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Texte de la question

Mme Valérie Boyer attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre des affaires sociales et
de la santé, chargée de la famille, sur la durée du congé maternité. Aujourd'hui, les femmes mènent de front vie
professionnelle et familiale. À l'issue du congé maternité dont elles bénéficient, elles veulent pouvoir reprendre
le travail en toute quiétude avec l'assurance que leur nourrisson pourra être gardé dans une crèche ou une
halte-garderie. Or ces établissements ne les acceptent qu'à partir de trois mois (12 semaines) alors que le
congé maternité post-natal dure deux mois et demi (10 semaines). Il en résulte un problème de garde de l'enfant
durant les deux premières semaines de reprise de l'activité professionnelle. Toutes les mères n'ont pas la
possibilité de bénéficier d'une garde par les grands-parents ou une assistante maternelle durant cette période de
carence. Il serait donc souhaitable que la reprise de l'activité professionnelle par la mère intervienne à l'âge où le
nourrisson peut être accepté en crèche. Elle la prie de bien vouloir lui faire connaître sa position sur ce sujet.

Texte de la réponse

Peuvent être accueillis en crèche tous les enfants de 0 à 3 ans, en règle au regard des vaccinations obligatoires
(sauf contre-indication attestée par la présentation d'un certificat médical). Selon les dispositions prévues par le
code de la santé publique, il est obligatoire d'effectuer une vaccination contre la diphtérie, le tétanos et la
poliomyélite avant les 18 mois de l'enfant (articles L. 3111-2, L. 3111-3, R. 3111-2 et R. 3111-3). Pour ce faire,
une première injection doit être réalisée dès les 2 mois de l'enfant. La fixation de critères d'accueil de même que
le processus d'attribution de places en établissement d'accueil du jeune enfant relèvent de la compétence des
gestionnaires d'établissements. Ainsi, selon la nature de la crèche, les décisions d'admission peuvent être
prononcées par une commission d'attribution à laquelle des élus participent, ou être prises par les directeurs des
structures d'accueil ou par la coordinatrice du service petite enfance. Le plan pluriannuel de lutte contre la
pauvreté a prévu que l'État favoriserait la généralisation de commissions d'attribution des places en crèches
ayant recours à des critères sociaux transparents. Cet engagement a été inscrit dans le cadre de la convention
d'objectifs et de gestion (COG) conclue entre l'Etat et la caisse nationale d'allocations familiales (CNAF) pour la
période 2013-2017. Les modalités de cette mesure sont actuellement en cours d'expertise. En outre, afin de
développer l'offre en matière d'accueil de la petite enfance, le Gouvernement, en lien avec la branche famille,
s'est fixé comme objectif d'offrir aux parents 275 000 nouvelles solutions d'accueil d'ici 2017, soit 100 000
solutions d'accueil collectif, 100 000 solutions d'accueil individuel, et 75 000 places pour la scolarisation des
enfants de 2 ans.
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